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tupréma da /a Paw« Awoti'M. 

JOURNEE 
•.njOurtlTrui, Chan.br« «I Sénat. 

Vom «ipoioni dans ««a grande« 
1||M 1« projet de M. driand rar 
faarogstion de la loi Falloux et la 
trasatkan a'u» aialfim* d'étude« pour 
■M «1*T»S dos «tab 1 i«»emenu da l'Eut. 

* 
Las protestations vont s'accentuent 

partout oontra l'escamotage par. la- 
quai l«a majorité« dn Staat «t da la 
Chambre ae «ont «dju»« 16000 fr. 
de traitaient, 

• 
la'Aoadémi« a tenn aujourd'hui sa 

«fiance publique annuelle. H. Bourget 
y a la nn bai« disooure aur laa prix 
«4«     ■■>!■     m*    If      BM4MI*>      .».Itai.. de Tartu  at M. Boîaaiar,  secrétaire 
perpétuel, »oa rapport annuel sur la« 

m 
La point siau daa dUBcultée que -»a 

wnl*T«r l'iohaanca du 11 décembre 
'-"} aaas 1« oaaftHo» la miaiater« 
 mrTraMTBT.r, eau« U -«— 

[ soier»oe daa trésoriers d* Pabrio, 
,laa «xiareiieaa du gouvernement. 

La aoranoa aal renferma« tout en- 
tière daa* ta double prtnoip« de la 
noa-ooaperation i l'exéoatioa de la 
loi «t de la résiatanee passiv«. 

# 
Le   «.»«»ein—eut   a   interdit   A 

KgT  KTaaaotrar, la   nouvel   «Téqae 
de La Rochelle, qui aéra aao.-é de- 
main trandradi, l'entrée de l'éTéché. 

Cet aota meéanla produit un« ia- 
pi«salon peu Satten«* pour noa goa- 
vemanu aur l'opinion en Charenta. 

* 
■La« Haares ayant da nouveau atta- 
qua la Posa* de Tldjt-Kadja ont eu 
M mit» ail tué*". Notre oolonne a 

* 
, — Le adntatére »apagaal 

 __—.., -aire. M. ■ont eat charge 
d. Ion« 1* câbiaet 
- LnOauaam bälge a abordé U dis- 

cussion dee iàteepaHalue« sur le qwearle« 
du Ooago. 

— é>a tlapnhatag. le prisse de Bolow a 
prononce, à l'ooeasion de la demande de 
crédite supplémentaire« pour le« oolonies, 
un plaidoyer eu faveur de l'expansion co- 

VIEHT DE PARAITRE 

je nous a demandé de publier en treot 
{article dans lequel Priait* L'EHMîTB a 
signalé et flétri la-rapacité croissante de no* 
députée et sénateur«, qui viennent de s*ad- 
jugar 6 000 faunes de eupplérnent de tratte- 
tnent   Noua sommes heureux d'informer 

m quits peuvent dès aujourd'hui 
fé noa bureau» 

^_^^^  est" 
Feuille fcvB» de 2 pagee fur 2 colonnes, 

aux «a»4rttn«s suraaate* : le cent, Ofr. 60, 
franco; m mille 3francs, franco. 

G, aua BAVxan 

r    m   f- n-j^r^;.«.   -.- j*v .n 

U Jl décembre, la CROIX commen- 
cera là publication te 

DEUX flJVHS 
par <g£   ghemer 

ouvre gui a obtenu à notre dernier con- 
cours Je romans tan deuxième pria « ex 
aequo «. 

l'e tont des pages de douce et saine 
émotion qui ne manqueront pas de 
prendre le cœur des lecteurs du journal- 
trautet part, les aventures des 

DEUX  AMIS 
Juck et français les intéresseront puis- 
samment. 

Aouj enverrons volontiers à cette oc- 
casion quelques numéros supplémen- 
taires gratuits a nos Comité* ou aux 
personnes dévouées qui ooudroni orga- 
niser une propagande de la Croix quoll- 
tienne. 

Aous leur demandons des maintenant 
tréertrt au Secrétariat général, 5, rue 
Hagard, pour s'entendre directement 
rn rise dt cette propagande gui doit être 
soigneusement préparée. La saison est 
favorable et le feuuleton exquis. 

CONTRE L'ARMÉE! 
Leseérdu C mai dernier, une domaine 

" *""   idaient ilèvreusement dans 
 les résultats des élections, 

que le téléphone nous apportait de mi- 
aute en minute. 

Bientôt la physionomie de la journée 
se dessina nettement. Il n'y avait plus 
d'iliuaioa i se fairs: nous étions battus 
une fois de plus. 

La tristesse étreignait ton* les cœurs. 
On silence d'angoisse régnait dans la 
pièce è l'atmosphère surchauffée. 

Tout é coup, une voix grave s'éleva : 
— Messieurs, c'est l'armée qu'il faut 

plaindre, c'est l'armée qui sera la prin- 
cipale victime de cette législature. 

Un ancien officier, devenu artiste cé- 
lèbre, formatait ce sombre pronostic. 

Les événements, depuis, n'ont oessé 
a* IS—IISI neuem nrni ««mliiamm. 

Cerssa, la religion n'est pas épargnée 
par U majorité issue du scrutin du 
6 mai. Mais toutes la* avanies qu'elle 
subit ne sont que la suite logique et 
naturelle des lois antérieurement votées. 

I On peut même dire que sous le fouet de 
' la persécution le peuple chrétien a des 

réveils d'énergie qui sont de bon au- 
gure. Voilé près d'un an que la sépara- 
tion est prononcée : l'Eglise a-t-elle perdu 
du terrain depuisT A-t-elle reculé? Est- 
elle moins vivante, mains agissante? 
Non. Il serait même facile de montrer 
les gains moraux qu'elle a réalisés au 
milieu de ses tribulations 

Mais l'armée, elle, ne lait que subir 
dés attaques qui sont des atteintes pro- 
fondes. Il est manifeste qu'une véritable 
conspiration est machinée contre elle. 
Un« puisse»«*iavisihlea juré de déman- 
teler ta France en disloquant, en rui- 
nant moralement l'admirable rempart de 
poitrines qui la défendait. 

Je u cite que pour mémoire les agis- 
sements d'Hervé et de sa trist« séquelle 
qai compte pins de 80000 instituteurs. 

TjaieéJ  r»rt«f«iaT,'en  fjs>  IpWj*  r — " 

atoa« pas ou qn'om «wr 
sont énormes. ^^LBSS-BBnnBBnBBeaaBBj 

L'on verra notamment ce que donne- 
ront dans quelques années les jeunes 
générations pétries par les mains de tels 
pédagogue« et grandies dans l'atmos- 
phère antimilitariste qui las environne 
et les pénètre. 

En attendant, elles s'entraînent é in- 
sulter le • Mlonnard s qui passe, comme 
elles crient: couac/ sur le chemin du 
prêtre. 

Mais il y a pire : ce sont nos gouver- 
nants qui. Obéissant i je ne sais quelle 
mysteries»»» suggestion, s'emploient 
avec acharnement è ta démoralisation 
de l'armée actuellement sous les dra- 
peaux. 

Savez-vous rien de plus démoralisant, 
par exemple, que la présence de ce 
M. Pioquart à la téta de cette arméer 

Aucun titre militaire ou même civil 
ne lé désignait pour un tel poste d'hon- 
neur. Militairement, il n'est, en réalité, 
que lieutenant-colonel; civilement, il 
n'est rien, pas même député. 

Il s'est tout simplement jeté à corps 
perdu, é 1 encontre de ses chefs, sans 

-ordre et sans mission d'aucune sorte, 
dans «ne affaire judiciaire qui a réussi 
l'on sait comment. 

Et il lui a suffi de cette campagne, ni 
militaire ai civile, je le répète, pour 
franchir d'un seul bend trois gradée supé- 
rieurs* et devenir le grand chef de 
l'armée française. ■ 

Que voulez-vous que disent, dans le* J 
chambrées, les jeunes soldat* qui lisent | 
las journaux, qui se rendent compte des 
choses, qui réfléchissent et raisonnent, 
que voulez-vous qu'il* disent de cette 
fantastique aventure T Quel respect 
voulez-vous qu'ils gardent d'une institu- 
tion qu'on peut jeter ainsi dans les mains 
du dernier veau, de la patrie, do dra- 
peau, de ta discipline, des chefs i qui 
on peut lancer un aussi saugrenu défi? 

Quel enthousiasme, enfin, voulez-vous 
qu'un pareil chef, parvenu par de tels 
moyens, soulève dans la* rangs la jour 
où retentirait, depuis ta frontière jus- 
qu'à l'Océan, cet appel tragique à tous 
les bérolsmes : la patrie est en danger ? 

Et je ne dis rien de ce vaudevillesque 
eous-secrétaire d'Etat è la Guerre qui 
semble avoir été payé par les faiseurs 
de revues de fin d'année pour leur ou- 
vrir une veiaeuouvoile. 

Et pourtant il y a quelque chose de 
plus démoralisant que tout cela, qui fait 
travailler en ce moment le* cervelle* et 
marcher les langues dans les caserne* et 
à ta cantine : c'est l'emploi qu'on vient 
de faire des troupes pour les inventaires. 

Las soldats savent que les règlements 
militaires interdisent de les conduire en 
armes dan* un« église. 

Que de Ibis quand ils escortaient le 
convoi funèbre d'un légionnaire, ne ta* 
a l-on pas tait battre la semelle i la 
porte de l'église, sous la pluie, sous la 
neige, i la gelée — par respect pour 
leurs convictions religieuses! 

Car il pourrait se trouver parmi eux 
quelque juif, quelque protestant ou 
Ubre-oeaseur. et ta rMoTJbfttoa maaoa- 

nique professe un tôt respect poor la 
liberté des consciences (I) qu'elle ne 
voudrait pour rien au monde exposer 
ces Ames délicates au moindre froisse- 
ment par le spectacle d'un culte étran- 
ger au leur. 

Plutôt une fluxion de poitrine que la 
plus légère atteinte aux scrupules de 
conscience d'un juif ou d'un louveteau. 

Et voici maintenant que ce même gou- 
vernement, si soucieux du respect des 
convictions religieuses, force des soldats 
catholiques d'entrer en armes et par les 
armes dans les églises, d'envahir le sanc- 
tuaire, de frapper i coups de crosse sur 
des femmes et des entants qui prient et 
qui pleurent. 

Eu temps de grève, on n'emploie les 
troupes que pour maintenir l'ordre dans 
ta rue, et elles doivent essuyer une grêle 
de* briques et de bouteilles plutôt que 
d'abandonner    l'altitude   passive;   en 
temps d'inventaires, on fait das soldats   
tas auxiliaires de la police. I t^ma&+£i2n^Si,«***»»* " 

Man plan, qaan« «Jana la aaaaataa» taJL^fmsdjmsm mut ». US fuus^ nou. /««. 
ne trouve pas un misérable crocheteur ouï àiSSfaufBnd den^Teesurnseù dsmL " 
unreprisdejusticepourforcerlesportat, ' "»«»«iS'~«i~.-t— «mas», 
avantmêmfcd'en chercher, souvent on fait 
appel aux soldats volontaires, on promet 
S fr. GO de paye supplémentaire é ceux 
qui tt dévoueront, on offre une prime 
d'apostasie aux renégats, aux baptisés 
qui veulent enfoncer les portesde l'église. 

Voilé ce qu'on fait de notre pauvre 
armée I 

M. l'aube Delarae 
et Mlle Frémont 

,Jï    »le» journaux de ce matin publient 
les deux lettres suivantes, Pune de M. l'abbé 
Delaruej «ntre de Mlle Marie Frémont : 

Z*frXB DE M. I/AJJBÉ DELAKUE 

M0«,£«°r-?e £%£%•**"'"»■ 

tasÏÏÏSSS "">Ztâ?« ernenn le 
n^reXMèrteaUril,ffp;t **£***. »"PS « 

^nSSsS^ « rewtnli   »«ï  w— consentement, après avoir rempli   nos   devoirs  réciproques   de  nous 

<*>%• 'eeuvre dexpiatxon et de révaratùtn 
PuUllotu-nou, faire entendre dUulceul: 

ous nous avons allrules ou »^^.làès £ 

seignement de l'Eut obtiendront le diplôme 
' "^ **u"les Presque antonutiquement. 

on Jury d'examen sers maintenu 
pour les «lèves dut école, libres 

Le Conseil de cabinet est (»vorab!,, en M. 
cipe i cette reforme. Il l ezJaa^BtSLELZ 
ment ainsi oue laa dm,r ««TT: ultérieure« 
apporter« M Brîand^'nV ■ P"""* "n" lai 

ia1igaUon^ttT.d'd6
Un.',nekii1^,0bir 

maire et „„j comporter. dU"eïïSEcï l-enut 
'•'-"•'•,'-"- ">••--«« enorm««« eOelSe. 

Dans cette école de l'honneur, nos 
gouvernants ont formé une section qui 
devient un conservatoire de crocheteurs. 

Et quand ces malheureux ont ouvert 
la brèche, il faut que les autres passent, 
n faut que le brave pioupiou, la rage au 
cœur et une muetteprière sur les lèvres, 
pénètre dans le lieu saint de son baptême 
et de sa première communion, jusqn'i 
l'antel où il a donné rendez-vous A sa 
fiancée qui prie pour lui là-bas. Il dut 
qu'il protège et qu'il aide Ips vandales 
brisant le mobilier sacré par une« simple 
mesure de conservation ». 

Voilà le coup d'audace et de triompha 
d'une secte infime : taire servir à l'aa- 

»'•béissance, la discipline, le dévouement, 
foutes les grandes vertus que ces cœurs 
de vingt ans ont apportées à la patrie pour 
la servir. 

Voilà ce dont on cause dans las cham- 
brées, et vous pouvez être certain que 
ces attentat* aux consciences, que cet 
criminelles brimades des âmes font plus 
de tort au militarisme, i l'amour de* 
grandeurs et des servitudes militaires, 
que toute* les corvées et toutes la* 
petites misères du métier. 

Etcela sans douteentreaaasles plans de 
ceux qui ont juré de démoraliser l'arma* 
et de démanteler ta France. 

Cm. 

noire ca 
dons humblement pardon. 

S. Damnos 
LETTRE OB »Uto MARIE PRKMONT 

Je souscris de toute men dme A cette de 
claration. résolue d'un commun accord' 
Pour ohtenir le pardon du bon Dieu, je 
veux etvpier et réparer. A vous aussi je de- 
mande humblement pardon. 

aUniK FmSSioifT. 
Nous savons de source sure que l'authen- 

ticité de ces deux documents ne laisse aucun 
doute, et que le repentir exprimé par leurs 
auteurs n'en laisse pas davantage dans l'es- 
prit de ceux qui en furent témoins. 

Avant de publier sa lettre, M. l'abbé De- 
larue a déposé son bumble amende hono- 
rable aux pieds de l'Eglise, qui l'a accueillie 
avec une inexprimable bonté. Les bras de 
son père lui sont également ouverts. 

Les lettres de If. l'abbé Oelarue et de 
Mlle Frémont sont leur dernier acte public : 
désormais séparé*, ils poursuivront dans la 
retraite « l'œuvre d'expiation et de répara- 
tion a, 

La charité chrétienne, pratiquée avec un 
dévouement et une abnégation sans bornes, 
tant par des laïques que par des prêtres, a 
fait son œuvre en ranimant la foi dans ces 
cœurs défaillants. . 

-C8Ardë~GHQ les catholique* les suivra 
deas leur retraite de cas encouragement* 
et de ses prière*. 

Nous avons été parmi les plus sévères 
pour l'acte, nous sommes parmi les plus, 
heureux de la réparation, et nous .appelons 
de nss vaux la* plus ardents la persévé- 
rance. 

J. B. 

Application de la loi de oépjraiioi 
Nous avons inséré dans notre dernier 

mère une note envoyée à là dernière heu 
concernant la date napplieatioo de la loi 
g décembre IMS. 

L'auteur de cette note a omis de citer If 
décret du gouvernement de la Défense na- 
tionale du 5 novembre 1870, qui a modiM, 
en ces termes, l'article 10 du code civil : 

Les lois et décret« seront obligatoires A P' 
on Jour franc après la promulgation et pan 
aiueura, dans l'étendue de chaque uéparfemi 
an Jour franc après que le Journal officiel 
les contient sers parvenu «a cbef-ben de 
département. 

La loiayantété promulguée le 11 décembre 
tera donc applicable du u au 15 décembre. 

L'étraBffleneoi le la liberté 
de l'eDseipeneBt imtoin 

Nous «TOUS donné hier le« grandes lignes dn 
projet Brtand ratatif * l'enseignement secon- 
daire. 

u covnuBtun IHTESBIT vante 
PE ivitea ni u HOCHOU 

L'échéance du 11 décembre n'est pas 
encore sonnée, et la dévolution des biens 
ecclésiastiquas n'est pas encore faite, que 
déjà M. Clemenceau interdit à Mgr Eyssau- 
tier, le nouvel évèque de La Rochelle, qui 
doit être sacré demain vendredi, de prendre 
possession de son pelais episcopal. 

L'administrateur de la menée a, en effet, 
informé Mgr Eyssautier : 

« Qu'il ne peut l'autoriser à s'installer dans 
le palais episcopal, aucune association cul- 
tuelle ne paraissant vouloir se former avaut 
l'expiration du délai prévu par l'article é de 
la loi du 8 décembre 1909 pour rees»uir ta 
inuisssiw de l'évêché conformSiaant à l'ar- 

Mgr Eyssautier s'installera probablement 
dans l'immeuble occupé autrefois par les 
missionnaires Lazaristes. 

Toujours la loi « libérale » et les a bonnes 
intentions » du gouvernement 1 

»a»' i 

les trésirien de ftDrips 
et l'éâtéuee du ft déeeibre 

Nous avons su l'occasion d'avoir, à la 
suite de la réunion des évéques protecteurs 
de l'Institut catholique de Paris, plusieurs 
entretiens avec des personnes informées. 

Nous recevons, d'autre part, une foule de 
lettres nous demandant des directions qu'il 
n'est pas dans notre role de journaliste de 
donner. 

Le point aigu de la situation réside dans 
l'attitude que les trésoriers de Fabriques 
doivent adopter au moment dé la disparition j 
des Fabriques, en raison de leurs devoirs de I 
catholiques et des exigences du gouverne- 
ment. 

légalité d'an vote modifiant la 
membres des den« Chambres 

dotation de* 

»&uïn2ïup.2: : aftï °*w ."3&Ä 

rind«mnliuBi.ïï0,<,,r '■ oueation même de 
Miï^ÏÏibeoT'fiïït'^Çf ' ä M* JProbaM. que oi«ii«i ôi. '. ?"y«t. Cornet, Bonnavav et 

CÏiSbre. ,n<>a'a<»0<».s au règlement   de ht 

c^SSÄ^STun1 Ä u ""lAtf" nSi- 
S-^Esi^ta ft5o«riit à^oTlS «T Ä 
fc^TnvA^riSÏÏSeï 
Uon qui «e miniSS?V î? *P>Tam 4e protesta- 
 ■ "-^■"■■■■■aa* T£** »a paya, a Jon-ue- a«ituo*qu' ?«"<*?•■<* <*> .amva.  
nMUtlT, il titelt rthli«vstlü*^II" •""•♦«•»il»-, ivar 

P^un^^âSS^S^^ 
fc.aaa^^rL-?qTT-,'"s «t **,**^^s*l*»^^axwOàssWÉ«ndS*aa||W«-«^ ,ajairTu „ ' '^ M" 

non* 1» maeTStsiramsTmaS?«?.Afei^ 

äW^^X'SKä 

asglSä&EsiäRSiaaL SSSöiS 

Le ministre a pris v       . «. ra w^,- 
vaux le projet qui« «t* adopté au Senat «atme 

comme base de ses tra- 
 — y. «j» ifiu a été adopte au sénat •alSOS 
et qui ■ a pas «ncore été discutée la Chambre. 
mafsTé le a*m«™-»J- •  '- malgré le remarquable rapport de M. Bartbon 

Comme das» le projet adopte par le Seaat le 

Les grands seunaireä 
après h 11 décembn 

on nous écrit :       | 
Quel pourra être le  régime  légal 

grands séminaires après le li  décembn 
C'est la question que de divers cotés on pos 

n«   «Maul   aan.?»!-.    a a     a      ata 
a' 
SOUS — —^. —a aaai   mm  IUI  aur ic» aj« "*» 
supérieur parera patente de logeur. Tel 
'    régira« «gai edopui depuis^ plusi- 

«« >» ^uvaHua >jur uo QlverS COWT» UU pin 
Un grand séminaire est un Internat. 

'a pour existât- légalement qu'à se met] 
ws le couvert data loi sur las garnis : 
itpéhear pavera patente de logeur. Tel i 

■e régies« légal adopté depuis plusieurs 
années par I«* séminaires annexés aux Ins» 
tituts cetholtquea, et nommément au sémia 
naire universitaire de l'Institut cstholiqu* 
de Toulouse.   . j 

Un grand séminaire est un lieu d ensei* 
gnement. Cet enseignement ressortit à le» 
seignement supérieur libre Le régime légal 
à adopter doit être, non pas celui des Faculté* 
libres, qui est sujet s être profondément 
remanié (projet Thézard). et qui ne s'a» 
plique pas aux sciences pour lesquelles B 
n'y a pas de doctorat d'Etat, mai« soit celts 
des établissements libres, soit celui del 
cours libres. 

Nota» recotnm«ndorion«de préférence cela 
des cours libres, qui est la régime 1s piaf 
simple, le plus sur aussi. 

La seule formalité requise pour rouv«r> 
ture d'un cours libre consiste dans une a» 
deration préalable, faite soit au recteur m 
l'Académie, soit à l'inspecteur d'AcAdérnia» 
suivant qu'on ouvre le cours dans le dépar- 
tement où réside le recteur ou dans un 
autre département du ressort académique. 

L'ouverture c'a« cours a lieu dix jour* 
après 1« délivrance du récépissé de déclara* 
lion, sauf opposition de l'autorité judiciaire. 

Aucun grade n'est requis pour professer 
un cours libre. 

Plusieurs cours libres professés par de* 
personnes différentes peuvent être faits dan* 
le neme local. Chaque professeur est requis 
de tenir un registre des élèves qui suivent 
son cours. 

Le régime des cours libres est le plus 
simplifie de tous les régimes d'enseigne- 
ment supérieur, et adaptable sans autan 
âflbrt aux traf !s semin„liM 

-r-, «utorites  placées a la tête de ren- 
seignement seorndaire du Coomil su^attearde 

^"^é^i^p^rn.4 J-^ 
Le projet adopté par le Sénat portait, dans 

eon article *. à * ut l'âge minEu^iS 
pour ouvrir un établissement privé denaeïïi«: 
ment secondaire. ■      "U™~,S»«- 

soUm^in'^SLnL^' port,p' oe »»in-mum à au aas. Ü propose «gaiement certaine« modi« 
»uÏLîr,°,ta",î'^«Uve. ^dèclarSuïns 
'1t^ZZl^11Vtm "" '« candTdaU™     °* 

£!Äv~ «*• «■»•?*« 

D«a« le projet du Sénat, oï av««îdoï2 „. 
diplôme special, de aéuZqZ eaîv I^ÏÏÎÎC 
projet pour être nommé é^teaT«^2î£ 

dagORleae dont Je. coadlti« seront dAtarnî 
né-^p« un regten«,, d'aemiB^uon^u. 

Oeas l'artiela S du projet dn sénat était pré- 
vue I» possibilité pour les département« oa les 
communes ds subventionner les établissement« 
Gvée. mais le ministre considère qull faut 

liter oe droit de minière mi il ne lasse pas 
obstacle à sa ereatioe d'établissements publics. 
Il propose dirrerentee solutions qui seront ex«- ■ 
mlneea ultérieurement D'autres modifications | 
oat été prneee«««. «a ee qui concerne l'ar- 
tiele VI relatii aux conditions d'inspection. 

D »près le farojet «u Senat rinspecteur avait 
le droit de as faire remettre les livres, oaoiara 
«t devoirs, «t «^nlsrroger les élève«. 

Le rmalstre propose que HnspeeUnr ait le 
droit non aa-ulamasu d'entrer dans Isa ni««SI« 
•Mis encore d y aselster. 

L'srtiel« * serait également modlOé : U pré- 
voit que las fermetures é'eubUasemeaU trlves 
doivent être faites après avis Au Coneeil acadé- 
mique par deeret rendu en Conseil des mi- 
nistre« sur avis eoaforme do Coaseil supérieur 
d« 1 instroctio» pmbliqua. 

Dans le projet de M. Brtand, la mot conformé 
mspai-att. Le ministre considère que le gou- 
vernemeat eet «eut responsable devant les 
Chambres. Il conviant. esUme-t-il, de n« aas 
déplacer le« responsabilités et d« ne pe« donaer 
na tel pouvoir à nn Conseil qui n'est pas res- 
ponsable devant Los Chambres. 

Toutes ce« modifications ont été adoptées en 
principe par le Conseil de Cabinet. 

D'autre part, le ministre considère que satte 
organisation d« renseignement secoadaire 
privé doit être accompagnée d'un« antre ré- 
forme qui eet la suppression du b« ces lauréat 
daa« les établissements de l'gtaL 

Il sera remplacé par un diplôme tie fin 
d'études secondaires, qui «era donne *ur une 
moyenne des notes obtenue* pendant toute le 
uuiWé. de sorte que lés bon* Was d«.'•«*.. 

Apportées par M. Clément à Paris, «t par le 
t cardinal Coullié àJLvoo.JeA^otatioaa «•»- 

" UUUIA Uattftée» paalfl 
cultes erxpeoées par tas évéques ont été ou 
seront communiquées aux chefs des dio- 
cèses, par ceux-ci aux doyens et par les 
doyens aux curés. Ht nous ne pouvons qu'in- 
viter chacun à suivre les directions épisco- 
pales arrêtées dans chaque diocèse. 

A Paris, elles seront précisées dans les 
réunions qui se tiendront demain vendredi, 
pour MM. les curés et pour les présidents «t 
trésoriers de Fabrique. 

Notre rMe exclusif est de rappeler le* -, 
principes généraux certains dent on s'ins- 
pirera partout. 

1* La lui eat condamnée et on ne pearl 
coopérer à son exécution. 
.»• La Fabrique disparaissant, les tréso- 

riers doivent; selon les règles du passé, 
fournir leurs comptes et le* pièces de comp- 
tabilité à l'appui. 

3» US ne peuvent • porter au bureau du 
séquestre > les foads, valeurs et titres de 
propriété qu'on leur réclame, oe qui serait 
coopérer à la spoliation. 

*• C'est dans l'armoire à trois clés que lé- 
galement ces fonds et documents doivent se 
trouver A défkut d'armoire à, trois clés, les 
évéques donnent leurs instructions. Beau- 
coup ont prescrit de remettre le tout aux 
curés. 

5° L'Eglise ne pratique pas la violence, 
mais elle la subit, en lui opposant la résis- 
tance passive du droit violé et de la dignité 
outragée 

Comme on nous le faisait observer ce 
matin à l'archevêché, dans toutes les trans- 
missions de service, le successeur vient 
prendre possession sur place. La coopéra- 
tion qu'on demande aux trésoriers et qui 
n'est réclamée par aucun texte législatif, est 
donc de plus contraire à tous les usages. 

Bile ne tombe sous le coup d'aucune péna- 
lité. Nous le prouverons demain. 

Lasituation de certains trésoriers est abso- 
lument digne d'mtérft. l'Eglise le Mit. Mais 
en sauvegardant à la' fois, selon les direc- 
tions reçues, leur honaeuret leur conscience, 
en s'en tenant à la résistance passive, ils rem- 
pliront leur devoir et au surplus ne pour- 
ront être condamnés par auoun tribunal ni 
aucune Chambre disciplinaire. 

W. 

IC« laiaia • ernaoeet 
de discussion immédiats, usa siuawnsll«« ten- 
dant à réduire à an maximom de «d», le nombre des députés. 

U il. Laroche a été chargé de  f Hetr'l -j 
port et de soutenir la proposition assaat la Chambre. 

Enfin, on amvoooe qu'au coure «a débat, la 
Chambre serait saisie dune proposition de ré- 
solution tendant a réduire à Indu) fraoss tous 
les traitements supérieurs à cette somme. 

L'AGITATION DAUS LE PAYS 
itation dans le pays contre l'intoaliaUbl« 
 lé de  noa   honorable« grandit  chaque 
«r. Les conseiliers municipaux de Persac 

,-rreadissemest de Mb* 
une protestation a contre le vote scaaaataux 
dés sénateurs et députés sallouant à eux- 
mêmes une augmentation de 6 000 francs, alors 
que le budget est eu déficit et que lea contri- 
buables sont dé|à sarchargés d'impôts, a 

■^^^^^^^^^■rmeontre faug- 
appoaée sur les 

Une grande «rnche pro« 
meatalTea de traitement* 
murs de ta ville de Poiriers 

^»viiirrvotTal 

an ■■    î "aus 
à. leur administrât! 

.    .. — soit o 
moires de *vai 
tet cette loi de 
vouent au mé 

■tien. 

faire ra p porter au ni us 
.   .a. aa poulie Ù 

seraient «e le Importer a. 
U. Marin, metre de Camps (Vu) et conseiller. 

d'arrondassentent. fait mmbser une afflebe di- 
sant que a I« bureau HT bienfaisance de cette 
ceanwne. touché de la situation précaire «es 
députes, a décidé de tenir à leur disposition, 
deal bons de pain, de viande et de fromage a.    > 

.    Entendez le Conseil mmucinal socialiste de 
I Ssint-Bsteve,   dan«   les   PyrèBéea-Oriantales, 

.rconstatant à l'unanimité : 
'a**v*OC txTf BCflPU 

Qfltl fltwi 
•0* msuw 

AMI «n* jru*rtr. -.. 
à*onD«t, «a iWu <ra« 
mit ta peu et M MW«* 

dans DOC» région titille 
Toici" fjneore le GooMil municipal dB Veynes, 

dans les Hautes-Alp-as. pro**istftiu loajoors »vec 
la mênie UDanimité : 

PartjLMn. en prAtwnM du eiitffre «■norm* altaUt, 
cetta année, par 1« badMt, ém Vêetmomt* Im ptoi •rtrtrt* rtei d«ni«r« puhliuj: 

Intîiiist d* voir loi Cluiiibrel Jtotfag.tr ft la laftca 
dan« dM d«peo**s complète.itcuK lattUl*M. comta« 
ctAtf qui rénfta d« CaaijvnjenUUon d* 9000ft it000 fr. d» 1 indemnité part«iii*ntafT« ; 

Mirau da »»Xr iWtM prooat.QBiniBt laa «*- 
potitloo« d« U lot aur laa rstralt«« o*jnièrai at . 
panannat et de voir réalisé«» tac prouaaa«««* dftf rè- 
verat?nt> faites aux a^ricaltanra a« nrtaaatfa fli Im 
weliar«**« perrtataote de r«ä^talla>. «Uli SM m, 
dlMlmiilant pat «rue lai Cliambraa nrallfiiiïFii agir 
•'»bord au propre» InMrAta da Ian ri il 

UM passer  las mlarftti généraux   dn par» «ta*«« srood lien; 
Certain d'être l'iolerprète da 1a population tant 

entière, lésée dans ses intér**» et trompée daaa aa 
ennflan« par le vota 4a I* aal MV laa Indemnité, parlem un taire», Ufa^ 

Proteste d« ie Eaç-m I« ; &m* 

mÈSÉÎ PARMENTAIl 
LES ENNUIS 

DE LA MAJORITÉ BL0CARDE 
Pour deraa.D vanatrsdi. im )Btorm«de iniérm- 

sant nova est promt* U qaaaKioa d* IlodMt.- 
n*té lêaîaiative doit en «(Tel »a> trouver remtae 
Sr le lapa« — celte guesbon doot OA se praoc- 

pe plus que jamais dons les mitieax parle- 

La Coramismion de coœpUhihte demandera 
aux dAputôa de velfir. ce jour-là, le* dépenses 
et recettes de ta Chambre pour 1907, œ budget 
interwur étant réalo tous las aa« avant la 
SI déeambre pour 1 année qui suit. 

Or. ledit budget -intérieur a-été préparé an 
tenant compte de I augmentation oe l'indem- 
nité'de 9 000 à 15100 irancs. La Chambre aura 
donc è se prononcer de nouveau sur cette 
augmentation. 

on s'attend A on trèa vif débat ear leg con- 
clusions du rapport de la Commission de comp- 
tabilité. 

Quoi qu'il en soit, (es députés auront cette 
fois à prendre la responsabilité de leur acte. 
Une demande d« scrutin sera proaarntée et la 
dépouillement aura vraiment un real infcSrét. 

Un certain nombre de dépotés de la majorité 
assuraient qu'un acruun public, eu cette cir- 
constance, n'était point néoeasaire. A cette 

Ktenuon, qu'il nous suffise de repondra par la 
te suivant du Traité de Dioit politique et 

parlementaire de M. Pierre. se*»xétait«a gé- 
nérai de la présidence de la ütiamnre, donli'aa- 
torltd eu  la matière n'eat pas conttajttvU« «t 

contrèl*J 
que     Ion   M jastn.» St rantnlTâaeaaaaarara 
cratUma •» rmHetttére « vec tajïanfi- 

Ion vient d^adreaser «n appel * 
de I arsenal, dans leqVêTH , . m,, -c.**... Mus lequel H M 
législateurs, «o a'octraya»! gQot IV 
eJ»aoellerroa»t. ont lancé« vm êto 
prOléUriat   *. BaBBBBBBBBBBBBal 

Le Conseil  municipal  de   La Fore (Ais 
rt«Bi  bora seance, iroié à 

RENTRÉE   StUaKNNKlaL* 

|DE8 FACÜLT£S CATHOL.QtfES BE PffllS 
La séance de rentrée des Facultés catho- 

liques attirait hier, dans la grand* salle de 
l'institut, rue de Vaugirard, une tris nom- 
breuse et très sympathique assistance. 

On eAtendit successivement les rapporta 
de M- QuUlouard. profeoeeur auppdeaat. sur 
les travaux et l'esprit de la Faculté de droit; 
de M- Leebatellser, doren sortant de fBeole 
des lettres, sur t'activit*. de cette ficdto; de 
Ugr Péchenard, recteur de l'Institut, mu 
l'Ecole des aciences. su: ï«f Fivcultés cano- 
niques et mir le manvemeot général <W 
llnsiltut. 

H- Qtiillouard constate queie nombre dM 
etudmnts en droit va croissant et, ce éju* 
vaut mieux encore, que les élèves sont 
dignes de leurs maîtres. Il fait an grand 
éloge des travaux de doctorat présentés 
cette année. 

M. Guillouard s'élève easuite A des consi- 
dérations pius hautes; la lutte actuelle s» 
poursuit principalement sur le terrain juri- 
dique; cost l'honneur de l'Institut catho- 
lique de Paris d'avoir préparé à l'Eglise les 
hommes comme M. de Lamarzelle, oui U 
défendent le mieux sur ce terrain. Ici encore 
que l'exemple das martres etmralr et eu- " 
traîne les plus jeunes. Puisse l'Institut de 
Pans provoquer en Prance une reaaia^mee 
catholique pareille à celle que la Çétglque a 
dû A son Université de Louvain qui compta 
aujourd'hui au Parlement belge 89 de ses ' 
anciens étudiaate. 

It y aurait b«aueouo A prendra daaaa t» ai 

mu       i   i in 11. u ■ ■ .1.11,1». 


